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NOTE VERBALE DATEE DU 31 AOUT 1990, ADRESSEE AU SECRETAXRE GENERAL 
PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DU VIET NAM AUPRES DE L'ORGANISATION 

DES NATIONS UNIES 

Le Reprhsentant permanent de la Rhpublique socialiste du Viet Nam prhsente ses 
compliments au Secrkaire gin6ral de 1’0rganisation des Nations Unies et a 
l’honneur de se rifirer & ses notes SCPC/7/90(1 et 2) des 8 et 27 aotit 1990 
concernant l’application de la rhso;ution 661 (1990) du Conseil de &curitb adopt&e 
par le Conseil le 6 aoQt 1990. 

Le Reprisentaat permanent souhaite informer le Secritaire ghniral que le 
Gouveraement de la Rhpublique rocialirte du Viet Nam suit la situation dans la 
rigion du Golfe avec une profonde inquiitude et espire qu'elle sera rhglie 
rapidement par des moyeas pacifiques. En tant que membre b la communauti 
internationale, 1s Gouvetnement de la Ripublique socialiste du Viet Nam se 
conformera b la r&solution 661 (1990) du Conseil de sicurith. 
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